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Madame, Monsieur, 

Chers membres,  

 

Les inondations survenues mi-juillet 2021 en Wallonie ont touché beaucoup de com-

munes… Nous espérons de tout cœur que vous n’avez pas été trop gravement impactés 

par les eaux, que ce soit votre association, votre habitation, celle de vos proches, celle de 

vos travailleurs ou encore de vos bénéficiaires/usagers.  

Cet évènement restera dans les mémoires tant par les images chaotiques des inondations 

que par les zones de désolation et de consternation qui les ont succédées. 

Il est aussi essentiel de souligner l’énorme élan de solidarité de toute la population, d’Os-

tende à Arlon, qui est né de cette catastrophe. Tous les bénévoles venus apporter leur sou-

tien aux sinistrés sont une aide précieuse sur le terrain. De nombreuses associations se sont 

également mobilisées pour soutenir les personnes touchées par les inondations. 

De même, l’aide publique s’est organisée et la population peut aussi compter sur les ser-

vices des différentes villes et villages, les CPAS, les services provinciaux et régionaux, la 

protection civile, l’armée et la Croix-Rouge pour les accompagner dans toutes les nom-

breuses démarches (évacuer l’eau, déblayer les déchets, gérer les assurances, constituer 

des dossiers, recevoir de l’aide alimentaire, obtenir un soutien psychologique, …). 

A travers cette édition spéciale de notre CODEF Info, nous souhaitons vous apporter un 

maximum d’éclaircissements sur toutes les possibilités d’aides dont notamment les infor-

mations relatives au fonds des calamités (dossiers à rentrer avant le 30 novembre 2021).  

Bon courage à toutes les personnes impactées de près ou de loin par ces terribles inonda-

tions ! 

 

L’équipe de la CODEF 
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LES SERVICES D’AIDE 
 

1. Services régionaux 

Les terribles inondations qui ont frappé la Wallonie de plein fouet en juillet 2021 ont causé de lourdes 
pertes humaines et des dommages considérables. Face à ces événements dramatiques, le Gouvernement 
wallon et tous les services publics régionaux se sont mobilisés et s'engagent à assurer et à coordonner la 
reconstruction de la Région : www.wallonie.be/inondations. 

2. Gestionnaires des réseaux d’électricité et de gaz 

Si votre habitation a été inondée, fermez les compteurs et appelez vos gestionnaires de réseaux (ORESE 

et/ou RESA) pour qu’ils soient scellés. S’ils ont été noyés, il faudra les changer. 

Informations de RESA : Les équipes sont entièrement mobilisées pour rétablir le plus rapidement possible 

la situation. Suivez l’actualité liée à nos interventions sur le réseau de gaz et d’électricité en prenant con-

naissance de la FAQ, en appelant le numéro spécial Inondations 04/225 81 06 ou en consultant la page 

Facebook de RESA. 

Informations d’ORES : Les équipes techniques ont terminé le travail de vérification et de réparation du 

réseau électrique. Toutefois, ORES invite les citoyens encore privés d’électricité à appeler le 0800/248 47 

afin d’organiser au mieux les dernières réparations. Vous pouvez également suivre toute l’actualité rela-

tive aux interventions sur la page Facebook d’ORES. 

Si votre maison est inhabitable, contactez votre fournisseur d'énergie pour : 

- Revoir le montant des avances de vos factures durant vos travaux ; 

- Clôturer votre contrat d’énergie si vous déménagez définitivement de la maison sinistrée. En savoir plus. 

3. Fournisseurs d’eau 

SPGE - SWDE - CILE : Mesures en faveur des clients sinistrés lors des inondations de juillet 2021  

- Remise immédiate de 55 euros : En soutien à tous les sinistrés, votre fournisseur d’eau a souhaité accor-
der aux citoyens impactés un geste commercial de 10 m³ sur leur prochaine facture d’acompte ou de 
régularisation, adressée en 2021, à savoir une réduction immédiate de 55 €. Les sinistrés ne doivent 
entreprendre aucune démarche administrative spécifique pour bénéficier de cette. 

- Intervention gratuite au niveau de votre compteur d'eau : Pour les voiries sinistrées, les prestations tech-
niques payantes habituellement seront gratuites. Les fournisseurs suspendront, temporairement, les 
procédures de rappel et mise en demeure sur les factures impayées pour les clients sinistrés. Ils accor-
deront également une plus grande souplesse dans les étalements de paiement de ces factures. 

- Fonds social de l’Eau : Si vous êtes en difficulté de paiement, quelle que soit la commune concernée, 
vous pouvez solliciter le CPAS pour pouvoir bénéficier du Fonds social de l’Eau afin de prendre en charge, 
en tout ou en partie, leur facture d’eau. Par ailleurs, les clients sinistrés pourront également s’adresser 
aux CPAS pour bénéficier d’aides spécifiques visant le rétablissement de leur installation intérieure. 

4. Numéros d’appel pour les sinistrés 

Le 1722 ou le site www.1722.be en cas de besoin d’aide des pompiers, pour une intervention non urgente 
(si la vie d’une personne est en danger, contactez le 112).  

Le 1771 est accessible pour répondre à toutes les questions administratives qui se posent pour les sinistrés 
(assurances, indemnisation, etc.). 
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http://www.wallonie.be/inondations
https://www.resa.be/fr/intemperies/
https://www.resa.be/fr/intemperies/
https://www.facebook.com/Resa-1683122401912471
https://www.ores.be/intemperies-informations?fbclid=IwAR2MFfIE1SN7c-ifxXKJ7a7BYB6RPfQMk3cqsSa9TMZMZoEX3b74z0u1-yw
https://www.facebook.com/ORES.be
https://www.ores.be/particuliers-et-professionnels/demenager-sereinement
http://www.spge.be/fr/index.html?IDC=1
https://www.swde.be/fr/situation%20intemp%C3%A9ries
https://www.cile.be/
https://www.1722.be/
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5. Services communaux 

- Administrations communales (services population – état civil) : Les services communaux vous accom-

pagne dans vos démarches administratives, notamment en vous fournissant une attestation de sinistré. 

Visitez le site internet de votre commune afin d’obtenir les informations sur ce qui a été mis en place. 

- CPAS (aide sociale et psychologique) : Depuis le 23 juillet 2021, en plus de l'aide au départ des services 

du CPAS, des équipes de travailleurs sociaux du CPAS sont présentes au cœur des quartiers sinistrés. 

Vous pouvez également prendre contact avec le CPAS de votre commune afin de connaître les services 

d’aide qu’il propose aux personnes victimes des inondations.  

6. Plateforme d’entraide, centres de dons et d’aide alimentaire 

• Croix-Rouge de Belgique 

• Plateforme d’entraide entre citoyens 

• Centres de dons 

• Plateforme d’échanges de biens et services destinée aux pouvoirs locaux sinistrés  

• Plateforme d'entraide de mise en relation entre propriétaires et sinistrés en recherche de logement  

7. Gestion des déchets 

Informations d’Intradel : Intradel intervient aux côtés de votre Commune pour vous aider à gérer les dé-

chets occasionnés par les inondations. N'hésitez pas à consulter la liste des questions/réponses récur-

rentes concernant les communes sinistrées ou à contacter le call center au 04/240 74 74. 

- Recyparcs : Tous les Recyparcs sont ouverts selon les horaires habituels à l'exception du Recyparc de la 

ville de Limbourg qui reste inaccessible.  

- Conteneurs mis à disposition des communes : Pour les déchets encombrants, déchets d’équipement 

électronique et les inertes, Intradel a déclenché son plan « Solidarité intempéries » et travaille de concert 

avec les communes concernées. Contactez votre administration communale pour plus d’informations. 

Si votre commune ne met plus de conteneurs à disposition, vous pouvez en louer mais contacter votre 

assureur au préalable afin de savoir si c’est pris en charge. 

8. Assurances 

Informations du SPF Economie : Les inondations catastrophiques qui ont touché la Belgique ont fait de 

nombreuses victimes, souvent démunies face aux démarches à effectuer pour faire valoir leurs droits en 

matière d’assurance. 

- Que faire ? : Déclarez votre sinistre le plus vite possible à votre assureur contre l’incendie car c’est lui 

qui vous indemnisera. Votre assureur ouvrira un dossier de sinistre et se rendra lui-même sur place pour 

vous apporter son aide ou enverra au besoin un expert. 

Demandez conseil et assistance à votre intermédiaire d’assurances afin de constituer votre dossier, prin-

cipalement afin de fournir la preuve du sinistre. Vous êtes tenu de prendre toutes les mesures raison-

nables pour prévenir et atténuer les conséquences du sinistre. 

- Ce qu’il faut savoir : Toute assurance incendie indemnise les dommages matériels causés notamment 

par les inondations. Vérifiez dans votre contrat l’étendue de la couverture : les assureurs proposent 

généralement des extensions de garantie. Vérifiez aussi si vous ne bénéficiez pas d’une couverture d’as-

sistance. Dans ce cas, des corps de métiers professionnels seront dépêchés sur les lieux. 

- Check-list inondations : Une inondation menace votre quartier ? Vérifiez rapidement ce que vous pouvez 

faire et ce que l’assurance incendie peut faire pour vous via : https://www.abcassurance.be/assurance-

incendie/check-list-inondation. 
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https://www.croix-rouge.be/category/inondations/
https://aide-inondations.be/
https://www.lavenir.net/cnt/dmf20210716_01598066/apres-les-inondations-la-solidarite-en-marche-ou-trouver-de-l-aide-ou-en-proposer
https://www.uvcw.be/voirie/actus/art-6622
https://www.uvcw.be/voirie/actus/art-6673
https://www.intradel.be/actualites/communication-officielle/infos-pour-la-gestion-des-dechets-occasionnes-par-les-inondations.htm?lng=fr
https://www.intradel.be/faq/personnes-sinistrees.htm?lng=fr
https://www.intradel.be/faq/personnes-sinistrees.htm?lng=fr
https://news.economie.fgov.be/201339-inondations-de-juillet-2021-que-faire
https://www.abcassurance.be/assurance-incendie/check-list-inondation
https://www.abcassurance.be/assurance-incendie/check-list-inondation
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INONDATIONS JUILLET 2021 : DOSSIER SINISTRE AUPRÈS DES ASSUREURS  
 

La CODEF vous communique une information d’Ethias dans le cadre de son marché public d’assurances 

dont bénéficient de nombreux membres. Les ASBL n’étant pas assurées auprès d’Ethias sont invitées à 

contacter leur assureur pour obtenir tous les renseignements sur leur dossier sinistre.  

Vous êtes victime des terribles inondations de ce mois de juillet et avez déjà procédé à la déclaration de 

votre sinistre auprès de nos services. Un dossier a dès lors été ouvert et vous avez reçu un accusé de 

réception renseignant sa référence et l’identité de l’expert désigné. 

1. Premières mesures d’urgence et de sauvegarde  

Dès à présent, voulez-vous noter qu’avant même la visite de l’expert, vous êtes autorisé à prendre les 

dispositions suivantes : 

• Enlèvement des biens dégradés et non récupérables pour autant qu’au préalable, vous en preniez 

des photos pleinement exploitables ; 

• Nettoyage des lieux, le cas échéant en faisant appel à des sociétés qualifiées ; 

• Remplacement des objets de première nécessité (frigo, vêtements etc.) tout en veillant à conserver 

les justificatifs ; 

• Relogement provisoire accompagné de ses justificatifs. 

Déjà à l’ouverture de votre dossier, nous avons crédité votre compte bancaire de la somme de 1.500 € 

pour vous permettre de faire face à ces premiers frais. 

2. Phase d’évaluation des dommages  

L’expert est en charge de l’évaluation de vos dommages et à ce titre : 

• Il est votre interlocuteur privilégié, ses coordonnées sont reprises sur l’accusé de réception que vous 

avez reçu ; 

• Il prendra spontanément contact avec vous dès que possible. Notez cependant qu’en raison du vo-

lume exceptionnel d’expertises à réaliser à la suite de ces intempéries, les travaux devront être pla-

nifiés sur plusieurs semaines afin de permettre à l’expert d’absorber cette charge de travail hors du 

commun. En cas d’urgence, n’hésitez pas à entrer directement en contact avec lui ; 

• Il fixera avec vous le montant des indemnités. Afin d’accélérer cette phase, vous pouvez dès à pré-

sent préparer votre état de perte et le communiquer à l’expert lorsqu’il en fera la demande : 

o Pièces justificatives des biens endommagés 

o Photographies des dommages  

o Factures et justificatifs des mesures urgentes 

o Devis des autres travaux à entreprendre 

• Il nous adressera un procès-verbal d’expertise accompagné de l’évaluation de vos dommages. En 

fonction de la gravité du sinistre, il se peut que plusieurs procès-verbaux d’évaluation provisoires 

soient nécessaires avant la clôture de l’expertise et votre indemnisation définitive. 

3. Payement des indemnités 

Ethias procède au payement des indemnités et non l’expert. Ils interviennent une fois en possession 

du/des rapport(s) de l’expert. L’indemnité est payée au plus tard au terme des 30 jours qui suivent la 

clôture de l’expertise. La consultation des étapes clés votre dossier sinistre est accessible au départ de 

votre espace client sécurisé. 
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OUVERTURE DU DÉPÔT DES DOSSIERS AU FONDS DES CALAMITÉS 

L’Arrêté officiel qui reconnaît les inondations du 14 au 16 juillet comme calamités naturelles publiques 

dans 202 communes wallonnes a été publié. Les sinistrés (propriétaires du bien) peuvent introduire une 

demande d’aide à la réparation au Fonds des Calamités jusqu’au 30 novembre au plus tard sur la plate-

forme en ligne. Prenez le temps de constituer votre dossier avec toutes les pièces justificatives.  

Seuls les biens suivants sont indemnisables : 

• Les biens qui ne constituent pas des risques simples : 

- Les biens immeubles extérieurs (un mur de soutènement, un abri de jardin fixé sur une chape de béton, 

une construction non attenante à la maison, une terrasse carrelée, etc.) ; 

- Les catégories de biens meubles extérieurs reprises à l’AGW du 21/07/16, à savoir : le mobilier d’une 

cabane, le mobilier de jardin, le combustible de chauffage, les outils et les biens personnels (jeux d’en-

fants essentiellement) ; 

- Les locaux mobiles servant d’habitation (caravane résidentielle, yourte, péniche aménagée, etc.) ; 

- Les véhicules automoteurs d’usage courant et familial d’au moins 5 ans (voitures, motos, vélomoteurs) 

qui ne sont pas couverts en Omnium ou mini-Omnium : montant maximum imposé en fonction de la 

puissance ; 

- Les vélos électriques et vélos d’usage courant et familial : montant maximum imposé ; 

• Les autres biens corporels meubles, à l’exclusion des titres et produits financiers de placement et es-

pèces, lorsqu’ils sont affectés en Région wallonne : 

- A l’exploitation d’une entreprise industrielle, artisanale, commerciale, agricole ou horticole ; 

- A l’exercice de toute autre profession (ex. le matériel informatique) ; 

- Aux activités d’un établissement public, d’un établissement d’utilité publique, d’une association sans 

but lucratif ou d’une fondation (ex. le matériel de bureau) ; 

• Les biens agricoles et horticoles (ex. le bétail, les récoltes) ; 

• Les peuplements forestiers (ex. les arbres d’une même espèce). 

Aucune aide à la réparation n’est accordée pour : 

• Le bâtiment et son contenu même s’ils ne sont pas assurés ; 

• Les terres, les plantations, les pelouses, les graviers, etc… 

• Les biens endommagés appartenant à des personnes morales ET qui pouvaient être couverts par un 

contrat d’assurance ; 

• Les biens ou parties de biens à caractère somptuaire (ex. piscine privée, terrain de tennis privé, étang 

artificiel, etc…). Remarque : une piscine autoportante n’entre pas dans cette catégorie ; 

• Les dommages esthétiques : dommages qui n’affectent pas l’usage normal du bien sinistré (ex. impacts 

sur la carrosserie d’un véhicule). Remarque : ne constituent pas un dommage esthétique les dommages 

causant un préjudice matériel de type touristique, architectural ou symbolique à un bâtiment ou lieu 

classé. 

Cas particulier : Les personnes bénéficiant d’un revenu d’intégration sociale ou d’une aide équivalente ET 

qui n’étaient pas assurées peuvent être indemnisées pour les risques simples (bâtiment et son contenu). 

Le service régional des calamités recommande que les dossiers soient introduits de manière électronique 

(ce qui n’empêche bien évidemment pas de renvoyer par voie postale) : https://bit.ly/DemarcheCalamite. 

Source : Portail de la Wallonie 
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https://interieur.wallonie.be/marches-et-patrimoine/calamites-naturelles/dommages-bien-prives-formulaires
https://interieur.wallonie.be/marches-et-patrimoine/calamites-naturelles/dommages-bien-prives-formulaires
https://bit.ly/DemarcheCalamite
https://www.wallonie.be/fr/demarches/demander-une-aide-la-reparation-dans-le-cadre-dune-calamite-naturelle-publique
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QUELLES SONT LES CONSÉQUENCES SUR LE REVENU CADASTRAL ET LE PRÉCOMPTE 

IMMOBILIER ? 
Si votre habitation a subi des dommages suite aux inondations, il vous est possible, en tant que 

propriétaire, de demander un ajustement du revenu cadastral de votre bien et une réduction pro-

portionnelle du précompte immobilier. 

1. Remise ou modération proportionnelle du précompte immobilier (SPW Fiscalité) 

Le précompte immobilier est calculé sur la base du revenu cadastral. En cas d'inoccupation ou im-

productivité d'un bien immeuble, en tant que propriétaire, vous pouvez demander une réduction 

proportionnelle du précompte immobilier auprès du SPW Fiscalité. 

Il existe 3 cas possibles pour lesquels une réduction proportionnelle peut être accordée : 

• L'improductivité ou l'inhabitabilité du bien immobilier : les biens bâtis et non bâtis sont éligibles 

s'ils ont été inoccupés ou improductifs pendant au moins 180 jours au cours de la période impo-

sable. L'improductivité doit être causée par une force majeure. L'improductivité de l'immeuble 

doit revêtir un caractère involontaire. La réduction peut être accordée 12 mois au maximum. 

• La destruction d'une propriété bâtie : en cas de destruction partielle ou total d'un immeuble bâti. 

Il n'y a pas de période minimale d'improductivité. Cela concerne également les cas de force ma-

jeure et les dommages qui sont causés par des événements exceptionnels (incendie, effondre-

ment, inondation, tremblement de terre, etc.). 

• La destruction ou l'inactivité du matériel et de l'outillage : en cas de dommages entraînant une 

diminution d'au moins 25 % du revenu cadastral du matériel et de l'outillage ou en cas de des-

truction totale des machines et installations, il y a eu au moins 90 jours d'improductivité ou d'inu-

tilité de ces biens immeubles. 

Vous pouvez introduire directement votre demande en ligne ou par e-mail/courrier postal en ren-
voyant le formulaire (PDF). 

En savoir plus sur la démarche administrative "Demander une remise ou une modération propor-
tionnelle du précompte immobilier". 

2. Ajustement du revenu cadastral (SPF Finances) 

En cas de démolition ou de transformation d'un bien immobilier, le propriétaire, le possesseur, le 
preneur à bail, le propriétaire superficiel ou l'usufruitier du bien immobilier doit la déclarer au SPF 
Finances, qui détermine les revenus cadastraux. 

Seulement si votre bien est endommagé à un point tel qu'il y a une perte de valeur définitive, nous 
vous demandons d'également introduire une déclaration, via le formulaire 43B, auprès de l'Admi-
nistration Mesures & Evaluations du SPF Finances pour faire réévaluer le revenu cadastral de votre 
bien. Cette obligation légale de déclaration est mentionnée à l'art. 473, §1, WIB92.  

Pour toute demande, le centre de contact du SPF Finances est à disposition par téléphone au 02/572 
57 57 (chaque jour ouvrable de 8h30 à 17h).  

En savoir plus sur la procédure. 
 
Source : Portail de la Wallonie 
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https://finances.belgium.be/fr/particuliers/habitation/precompte_immobilier/region-wallonne-reprise-precompte-immobilier-par-wallonie
https://www.wallonie.be/fr/demarches/demander-une-remise-ou-une-moderation-proportionnelle-du-precompte-immobilier
http://forms6.wallonie.be/formulaires/PRI-DemandeRemiseModProp-FR.pdf
https://www.wallonie.be/fr/demarches/demander-une-remise-ou-une-moderation-proportionnelle-du-precompte-immobilier
https://www.wallonie.be/fr/demarches/demander-une-remise-ou-une-moderation-proportionnelle-du-precompte-immobilier
https://finances.belgium.be/sites/default/files/GAPD/20210701-43B-travaux-de-demolition_fr-dyn.pdf
https://www.wallonie.be/sites/default/files/2021-08/liste_communes_apw_03-08-2021.xlsx
https://www.wallonie.be/sites/default/files/2021-08/liste_communes_apw_03-08-2021.xlsx
https://lex.be/nl/doc/be/fisconet-fiscal-discipline/article-473-cir-92-revenus-2014-25-april-2014-befp_20140425323e1269_fr
https://finances.belgium.be/fr/particuliers/habitation/cadastre/declaration/demolition#q3
https://www.wallonie.be/fr/inondations/vous-etes-un-citoyen-sinistre/quelles-sont-les-consequences-sur-le-revenu-cadastral-et-le-precompte-immobilier
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APRÈS LE DÉSASTRE DES INONDATIONS, PLACE À LA RÉNOVATION 

Face aux inondations qui ont ravagé de nombreuses régions du pays, le défi s’annonce colossal dans les 

prochains mois pour le secteur de la construction. Les dégâts sont très nombreux et ont touché des mil-

liers de logements, des écoles, des voies de circulation, les réseaux d’énergie, … Dans ce contexte, le 

Centre scientifique et technique de la construction (CSTC) en collaboration avec la Confédération Cons-

truction et Assuralia vous propose une check-list de pré-intervention qui reprend les principaux points à 

vérifier avant d’entamer des travaux de rénovation.  

Bien que bon nombre de travaux doivent être réalisés dans des délais courts, il est essentiel, en tant 

qu’entrepreneur, de ne pas négliger certaines étapes et de se poser les bonnes questions. Nous passons 

en revue ci-après les principales d’entre elles.  

1. Vérifications en matière d’assurance :  

• La demande d’intervention émane-t-elle du propriétaire ou du locataire ? S’il s’agit du locataire, en 

a-t-il informé le propriétaire ?  

• S’agit-il d’un bâtiment privé ou public ?  

• Le sinistre a-t-il été déclaré à une compagnie d’assurance ? Dans la négative, le propriétaire doit le 

faire le plus vite possible  

• Un expert ou un collaborateur de la compagnie d’assurance est-il déjà intervenu pour le constat des 

dommages ? L’indemnité sera calculée conformément aux conditions du contrat, sur la base du 

rapport d’expertise communiqué à l’assureur  

• Les travaux sont-ils à réaliser pour tenter d’éviter l’aggravation des dommages ? Dans ce cas, ces 

frais d’intervention sont également couverts par l’assurance incendie  

• Le montant fixé pour l’indemnisation a-t-il fait l’objet d’un accord entre le propriétaire et la compa-

gnie ?  

• Le fonds des calamités pourra éventuellement intervenir lorsque la victime n’est pas couverte 

contre l’incendie et si elle dispose d’un revenu d’intégration sociale (versé par le cpas), selon les 

modalités.  

2. Suivi des formalités administratives requises (permis de démolir, permis de bâtir, …) 
 

3. Vérification de la faisabilité des travaux et analyse des risques : sécurité, accessibilité, déblais, net-

toyage, disponibilité des ressources (main d’œuvre, électricité, eau, matériel, matériaux). Au cas où des 

matériaux sont en pénurie, la base de données des produits de construction TechCom constitue une 

source d’information précieuse pour trouver des solutions de substitution.  
 

4. Offre de prix : avant tous travaux, il est essentiel d’établir une offre de prix détaillée. Celle-ci peut dis-

tinguer les travaux d’urgence (pérennisation du bâtiment) et les travaux de rénovation qui devraient 

s’envisager sur la base des rapports de la compagnie d’assurance. Des travaux non couverts par la com-

pagnie peuvent être prévus (travaux d’amélioration des performances énergétiques, par exemple), 

mais devront être facilement identifiables dans l’offre et la facture. Le CSTC met gratuitement à la dis-

position des professionnels le logiciel de calcul d’offre Cpro qui peut faciliter cette tâche, surtout si un 

nombre important de devis similaires doivent être réalisés.  
 

5. Signature d’une commande de travaux 
 

6. Réalisation de photos : veillez à disposer des photos des dégâts constatés avant travaux 
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Source : site du Centre scientifique et technique de la construction (CSTC) 
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